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AVIS DE MISE A DISPOSITION  PAR
VOIE ELECTRONI(lUE  DU DOSSIER DE

REALISATION DE LA ZAC DE LAVILLETTE
A CAGNES-SUR-MER

Paï délibératiûn  noî8.6 du 20 septembïe  2013, le conseil métropolitain  a anêté le
bilan de la conceriation  publique  pïéalable au projet d'aménagement  du quartier  de
laVillette  à Cagnes-suï-Mer,

En datedu 18aûût2015,l'autoritéenviïonnementale  a rendu un avis relatifàl'étude
d'impact,  mis à disposition  entïe le 16 septembïe  et le 2 ûctûtne 2015, inclus dans
le cadre de la mise à dispositiûn  du dossier de cïéation de Zûne d'Aménagement
Concerté iZAC) de leVillette,
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de créatiûn de ZAC, eî mis à jour dans le cadïe du dossieï de réalisation  de ZAC,

-.0,:' Par délibération no23.2 du 19févrieï 2016, le conseil métropolitain a tiré le bilan de
la mise à dispûsitiûn  du dossier de cïéation de la ZAC de laVilletie  à Cagnes-sur-Meï,
comporkant l'étude d'impact  et approuvé le dûssieï de création de la ZAC.

Paï an'êté méîïopolitain  du 27 aûût 2019 Monsieuï  Is Président de la Métropole
..-... Nice Côte dAzuï a, confoïmément  aux dispûsitiûns  des ar(icles L. 122-1 L. 122-î-î

et L. 123-19 du cûde de l'environnement,  ûïdonné la mise à disposition  du public
€  païvoieélectroniquedudûssieïdtiréalisationdela  ZACVillettesurlacommunede

Csgnss-sur-Meï  sur le site de la Métïopole  Nice Côte d'Azur, à l'adresse suivante :
http://metropûle.nice.fr/habitat-uïbanisme/les-procédures-d-évûlutiûn-des-

dûcuments-d-uïbanisme/avis-de-mise-à-dispûsition.
Cette mise à disposition  a une durée de ï mois, du lundi 9 septembïe  2019 au

mercredi9  octobre 2019 inclus.
Durantcette  période,le  dossierseïa  égalementcûnsultable  sursuppork  papier aux

lieux suivants, du lundi au vendredi, aux hoïaires de bureaux :

5 782 J

DEPENDANCE...

iïtaxe)

à la Métropole  : Direcîiûn Aménagement  et Urbanisme, Immeuble  Le Phoenix,
5ème étage, 455 Pmmenade dss Anglais, 06200 Nice,

à la mairie  de Cagnes-suï-Mer  : Service du Dmit  des sols, Habitat et Affaires
Urbaines, 2 avenue de Gïasse, 06800 Cagnes-sur-Meï.

En application  des dispositiûns  de l'article L. 123-19 du cûde de l'environnement,

le dû4.sier de ïéalisatiûn de la ZAC de laVillette mis à dispüsition du public comprend
les pieces suivantes :

Les bilans de la cûncertatiûn publique et ds la mise à dispûsitiûn  du dûssier de
création de ZAC

Le dûssier de ïéalisation de ZAC :
O. NOTICE DE PRESENTATION
1. PROJET DE PRC)GRAMME DES EC)UIPEMENTS PUBLICS
1.t Noticetechnique
1.2. Plans devûiïies  et ïéseaux diveïs
t3. Renatuïation de la Cagne
1.4. Aménagements  paysagers
2. PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS A REALISER DANS

LA ZONE
2.t  Nûte de présentation
2.2. SDP pïévisionnelle
3. MüDALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L'C)PERATION
4. ACCORD DES PERSONNES PUBLlûUES
5. ETUDE D'IMPACT
5.t  Etude d'impact  du dossier de cïéatiûn de ZAC
5.2. Mémoire  en répûnse à l'avis ds l'autoïité  environnementale  intégrant  les

adaptatiûns  du pmgramms
s.a. Etude acüustique,  études hydrauliques,
La mention  destextes  régissant la mise à dispûsition,  à savoir les ariicms L. 122-1

L. 122-î-1 et L.12319  du code de l'enviïonnement.
Les ïemaïques  du public devront  êtïe formulées  par écrit :
soit sur les ïegistïes pïévus à cet effet, sur les lieux de consultation  des dûssiers

mis à disposition  suï suppûrt  papier
soit paï  courrier  à l'attentiûn  de Mûnsieur  le Président de la Métropûle,  à l'adïesse

suivante :
Métrüpole  Nice-Cote dAzuï,  Diïection  Aménagement  Lkbanisme,  Seïvice

Aménagement,  455 Prûmenade desAnglais,  06 364 Nice, CEDEX 4.
soitpaïvoieélectroniqueàl'adressemail:  patïick.mels@nicpcotedazuï.ûrg
Au terme de la mise à disposition,  les décisions pûuvant  âtre adoptées par

délibéïaïion  du Conseil métmpolitain  sont :
l'appïobation  du prûgramme  des Equipements Publics de la ZAC de la Villette
l'appïobatiün  du dossier de réalisation de la ZAC de laVilletts.
Au plustard  à la date ds la publication  des délibéïations  du Conseil métropolitain  et

pendant  une durée minimale  ds 3 mois, la symhèse des observations  et prûpositions
du public  déposées parvoie  électronique  seïa ïendue publique,  parvoie  électronique
à l'adresse suivante :

http://metïopole.nice.fr/habitat-uïbanisme/les-procéduïes-d-évolution-des-
documents-d-uïbanisme/avis-de-mise-à-disposition

[autoïité  aupïès de laquelle  des infûïmatiûns  peuvent  êïre dsmandées  est
la Métropole  Nice Cote d'Azuï -  Direction  Aménagement  Uïbanismti  - Seïvice
Aménagement  - téléphone  : ü4.89.98.20.34.

AVIS
NEITH IMMOBILIER

12, boulevaïd Carnot - 06130 Gïasse

RCS : 525ü36778
Client-Sociétaiïe  No : 43080 B ayant décidé de cesser sün activité de :
- Gestiûn immobiliere  la gaïantie dont il bénéficiait  depuis le 01/12/20î0.
accordée par GALIAN ASSURANCES 89, rue La Wtie,  75008 Paris, pour l'activité

ci-dessus indiquée, visée par la loi du 2 janvier 1970, prendïa fin tmis  jours  fïancs
après la publication  du présent avis.

Bien entendu, la gaïantie reste acquise sans discûntinuité  à : NEITH IMMOBltlER
püuï l'activité  de :

-Transaction sur immeubles  et fonds de cûmmerce
Les créances relatives à l'activité  cessée, s'il en existe, dewont  être produites  au

siege de GALIAN ASSURANCES, dans les tïois mûis de cette inserkion.
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APPEL
DE CANDIDATURES

Publication  effectuée en applica-
tion des articles L 143-7-2 et R 142-3
du Cüde Ruràl etdela  Pêche Maritime,

La SAFER Prûvsnce  Alpes  Côte
d'Azur  attribue  par rétrocsssion,
échange,  substitution  tout  ou par-
tie  des biens  suivants  :

Commune  de LANT08ûL1E  :
1ha 12a 72ca - Cougnas et jonquieï  :
P-772-773-774 - Pelasque : P-748-749-
750 {avec  bâtimsnts  }

Urbanisme  : RNU

Commune  de LA ROûUETTE-

SUR-VAR : 18a 35ca - La sûutranne :
A-347-349

Urbanisme  : POS - NDa - PPRMT
et PPRIF zone bleue

Commune  de SAINÏ-VALLIER-
DE-THIEY : 43a 40ca - Cïos ganiou :
E-361-362

urbanisms  : PLU A

Lss psrsûnnes  intéressées  dev-
ront  faire  connaître  leur  candida-
ture  par écrit  (merci  de préciser
son na de téléphone)  AU PLUS
TARD LE 15/09/2019  à l'adresse
ai-dessûus  où dss cûmpléments
d'information  pûurront  être
ûbtenus  :

SAFER Provence Alpes Côte-d'Az-
ur, NICE LEADER-lmmeubleAPPOLO,
Bât A - !f  Etage 66 - 68, ïoute de Gre-
noble CS 93254 06205 NICE Cedex 3,
Tél. 04887800ü6.

Posté à NICE, le 27 août 2019.

Légales

Conformément  à laarrêté du ministère  de la Culture  et de la Commu-
nication  iNORM  : MCCE1327120A)  le prix  de la ligne  de référence  des

annonces  légales,  tel que défini  à l'article  premier,  est fixé pouï  l'année
2019 au tarif  de base de 4.18 € HT pûur  leg Alpes-Maritimes.
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